
 

29/01 – POINT SUR 
LES TRAVAUX DE 
RÉNOVATION DU 
CINÉMA DE 
RÉVILLE ET 
RAPPEL DU 
SOUTIEN AUX 
ENTREPRISES 
LOCALES 
 
Vendredi 29 janvier, David 
MARGUERITTE, Président de 
l’agglomération du Cotentin, 
Jacques COQUELIN, V-P en charge 
des Grands Projets et Politiques de 
Santé, Sylvie LAINÉ, Conseillère 
déléguée à la Commande Publique et 
Numérique, Yves ASSELINE, Maire 
de Réville et Jean-Pierre LEMYRE, 
Président de la Commission de 
Territoire du Val de Saire se sont 
rendus au Cinéma de Réville pour 
faire un point sur les travaux de 
rénovation du site et la volonté forte 
de rapprocher la commande 
publique de l’agglomération et les 
prestataires locaux. 
 
 

« Le cinéma « Le Richelieu » de Réville 
est le seul équipement culturel qui 
accueille divers publics (habitants, 
entreprises, associations, touristes, 
personnes âgées, scolaires, etc.) en 
matière culturelle, touristique, 
économique et sociale. De plus, c’est le 
seul équipement de cette nature dans le 
quart NordEst du Cotentin » rappelle 
David MARGUERITTE. 
 
Créé en 1958, et exploité par la 
société GEODE, le cinéma est un 
équipement culturel emblématique du 
Val-de-Saire, attirant plus de 14 600 
spectateurs par an. Il a toujours joué 
un rôle majeur dans la diffusion 
culturelle du Val-de-Saire, 
Montebourg et Valognes. Conscient 
de cette importance et de cette 
particularité pour les habitants de la 
côte est du Cotentin, l’agglomération 
l’a déclaré d’intérêt communautaire en 
juin 2018. 

 
Des travaux débutés en 2020 

Afin de pérenniser l’activité de ce 
cinéma classé "Arts et Essais", 
l’agglomération a décidé de déployer 
un important programme de travaux 
afin d’offrir au public des conditions 
d’accueil optimales et ainsi renforcer 
sa fréquentation. 

Les travaux, débutés en janvier 2021, 
comprennent notamment un 
programme de rénovation thermique 
complet et de traitement de l’air afin de 
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rendre cet équipement fonctionnel et 
performant. Ces travaux prévoient 
aussi de répondre aux normes 
d’accessibilité notamment pour 
accueillir les personnes à mobilité 
réduite. 

Pour ce chantier de 635 067 € (qui 
passera au vote du conseil 
communautaire le 9 février prochain), 
la collectivité s’engage à hauteur de 
209 000 € aux côtés de l’État, 
l’Europe, la Région et le Département, 
dans le but de renforcer la place de ce 
cinéma dans le paysage culturel du 
Cotentin et offrir aux habitants des 
prestations de qualité. 

 
BUDGET : 

DETR (Etat) : 200 000 € ; 

Région : 100 000 € ; 

Département : 46 000 € ; 

Fonds LEADER : 50 000 €. 

 

Une sonorisation à la pointe de la 
technologie 
 
En cours de consultation, 
l’agglomération souhaite également 
offrir aux futurs spectateurs des 
équipements de sonorisation de qualité. 
L’enveloppe travaux allouée à ce projet 
est de 144 000 € HT pour les 
fournitures et travaux de sonorisation, 
la mise en place d’écrans bande 
annonce, le remplacement des 
revêtements de sols et de fauteuils des 
salles, des appareillages 
cinématographiques tels que sono, 
écrans, etc.  
 
A noter que des entreprises locales 
travaillent sur ce chantier. Le maître 
d’œuvre est le cabinet A3, de 
Cherbourg-en-Cotentin. Les peintures 
et les sols sont assurés par l’entreprise 
VIGER, d’Equeurdreville, la plomberie 

est à la charge de la société TABARIN 
de Montebourg. 
 
Le cinéma sera fin prêt dès l’été, sauf si 
les conditions sanitaires ou des aléas 
climatiques retardent le chantier. 
 
Le soutien de l’agglomération aux 
entreprises locales 
 
En parallèle de ces travaux, David 
MARGUERITTE tient à rappeler le 
soutien que l’agglomération prodigue 
aux entreprises locales. 
Courant novembre, des rencontres ont 
eu lieu entre le Cotentin et des 
interlocuteurs des travaux publics ou 
des professionnels des secteurs de 
l’alimentation, de l’agriculture ou du 
bâtiment. 
L’objectif est de familiariser les 
entreprises avec les démarches liées à 
la Commande Publique du Cotentin, 
mais également d’entendre les 
contraintes sectorielles qu’elles 
rencontrent lors des réponses aux 
appels d’offre.  
Ces premiers échanges fructueux et 
utiles se prolongeront avec la tenue, 
dans les prochains mois, d’ateliers de 
co-construction avec différents acteurs 
économiques du territoire. En agissant 
ainsi sur la Commande Publique, le 
Cotentin souhaite contribuer à la 
relance de l’économie locale.  
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